
DEPARTEMENT DE L’AUDE                    REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

MAIRIE 

   DE  

            ROUBIA 

 

16 Avenue de l’Hôtel de Ville          Roubia, le 21 septembre 2010 

11 200 ROUBIA 

 

 

COMPTE RENDU DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 20 SEPTEMBRE 2010 

 

 
PRESENTS : ESCAMEZ - BOUSSIEUX – TEIXEIRA –LOPEZ - ESPART-  GROTTI- 

BRIECHLE- PLANTADE  

 
EXCUSE : PENNAVAYRE procuration à Espart 

 
ABSENT : DOUGNAC – CASTEL  

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme LOPEZ 

 
Ordre du jour : 

 

1) Délibération achat de concession cimetière    
 

Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il à reçu des demandes d’achat de 

concession au cimetière. Monsieur le maire donne lecture des demandes. Le conseil municipal 

décide de répondre favorablement.  

 

 2) Délibération demande de subvention auprès du conseil général pour la création des 

réseaux d’eaux potables    
Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de procéder à la 

réhabilitation des réseaux d’eaux potables. Une étude complète à été réalisé par trois sociétés. 

- La société OPALE de Limoux pour un montant de 648 000.00€HT soit 775 008.00€ TTC 

s’ajoute les frais divers pour un montant de 38 232.00€  

- La société CIEEMA de Baixas 648 000.00€ HT soit 775 008.00€ TTC s’ajoute les frais 

divers pour un montant 35 640.00€ 

- La société Ginger Environnement  de Perpignan, pour un montant de 501 410,00€ HT soit 

599 686,36
€
 TTC, s’ajoute les frais divers pour un montant de 35000,00€.  

Le plan de financement est le suivant : 

Conseil général 40% 

Agence de l’eau 30% 

Commune 30% 

Le conseil municipal après avoir délibéré et étudié les dossiers de consultations des 

entreprises pour la maitrise d’œuvre  décide de retenir la société Ginger Environnement 

pour la mission de maitrise d’œuvre.    

 

 

 



3) DM M14 

 

DM N°1 : 
Investissement dépenses : 

Chapitre 21 compte 2188 augmentation de 31 000.00€ 

Chapitre 23 compte 2313 diminution de 31 000.00€   

DM N°2 : 
 Investissement dépenses : 

Chapitre 23 compte 23-35 augmentation de 30 000.00€ 

Chapitre 23 comptes 2318.35 diminution de 30 000.00 € 

DM N°3 : 
Chapitre 16 compte 165 augmentation de 1 000.00€ 

Chapitre 23 compte 2313 diminution de 1 000.00€ 

 

 

                      4) Délibération travaux Quai du Canal (éclairage public) 
Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire d’éclairer le coté du quai 

du canal. Le conseil municipal décide de retenir, l’entreprise Madaule de Narbonne, celle-ci 

étant la moins disante pour un montant de 3 054.58TTC.  

                       

                       4) Délibération canalisation Chemin des Matelles  
                        Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de réaliser le 

remplacement de canalisation et branchements d’eaux potable au chemin des Matelles. Deux 

devis ont été         réalisés :  

- S.A.R.L TAILLEFER  de Montredon pour un montant de 54 044.00€ GT soit 64 636.62€ 

TTC 

- Entreprise SUD RESEAUX de Narbonne pour un montant de 51 250.00€ HT  soit 

61 295.00€ TTC 

                        Le conseil municipal après en avoir délibéré décide de retenir la proposition de l’entreprise   

SUD RESEAUX de Narbonne.  

 

5) Délibération station d’épuration  
En attente de devis  

 

 6) Délibération travaux de voirie 
 Pas de délibération 

 

7) Délibération achat matériel pour étanchéité camion benne  
En attente  

 

8) Délibération photo pour la salle de l’ancien théâtre 
Le conseil municipal décide de ne pas faire d’acquisition de photos    

 

9) Avenant contrat CDD : 

Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de prendre un avenant 

pour effectuer les taches ménagères de l’école maternelle. Melle Corinne Raynaud effectuera 

cette tache à raison de 4 heures par  semaine en  période scolaire.   

 

Questions diverses 

 
- Cantine municipale les travaux sont bien avancés   



- Repas annuel des Ainés : le 3/12/2010 

- plantations d’arbres étude en cours 

- chemins à goudronner 

- Parking en cours d’étude 

- Le conseil municipal décide de ne pas  vendre l’ancien véhicule communal  

- Le club volley demande de la peinture pour le sol celui-ci étant glissant 

  en attente de devis  

- Souhait par la chorale de faire des concerts dans le gymnase 

 en attente de devis d’isolation acoustique  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 


